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Terminologie et Définitions  
Conduite sous l’influence de drogues et Conduite avec les facultés affaiblies par 
la drogue 
La conduite sous l’influence de drogues signifie que le conducteur est sous l’influence de drogues, 
où « sous l’influence » signifie que ces drogues interfèrent avec la capacité de conduire en toute 
sécurité. Souvent, lorsque les conducteurs ont des tests positifs pour les drogues, nous ne savons 
pas s’ils étaient réellement engagés dans une conduite sous l’influence de drogues. Cela est dû 
au fait que la présence de drogues dans les fluides corporels indique une utilisation antérieure de 
drogues, mais pas nécessairement une altération. Lorsque les drogues sont détectées dans les 
fluides corporels d’un conducteur, mais que nous ne savons pas si ce conducteur était réellement 
sous l’influence au moment du test, nous utilisons le terme « conduite sous l’influence de drogues 
». 
 
Compétences psychomotrices 
La conduite sécuritaire implique l’application d’un certain nombre de compétences 
psychomotrices. Il s’agit des compétences que nous utilisons pour percevoir les informations 
sensorielles, en interpréter le sens et y répondre par des actions physiques. Des exemples de 
compétences psychomotrices appliquées à la conduite incluent le temps de réaction, la capacité 
de suivi (par exemple, la capacité de conduire une voiture en ligne droite sans zigzaguer), la 
coordination et les tâches qui nécessitent de l’attention. 

Cannabinoïdes  
Cannabis et Marijuana  
Le terme « cannabis » fait référence à tous les produits dérivés des plantes Cannabis sativa et 
Cannabis indica contenant diverses quantités de THC (delta-9-tétrahydrocannabinol), tandis que 
le terme « marijuana » fait spécifiquement référence aux produits végétaux (fleurs séchées, 
feuilles, tiges et graines). Tout au long de ce rapport, nous utilisons le terme « cannabis ». 

Le cannabis contient plus de 60 composés actifs appelés cannabinoïdes, tels que le THC, le CBD 
et le CBN. Lorsqu’ils sont absorbés dans le sang, les cannabinoïdes exercent leurs effets en se 
liant aux récepteurs dans le cerveau et dans tout le corps.  

THC (delta-9-tétrahydrocannabinol) 
Le THC est le principal composé psychoactif trouvé dans le cannabis et est responsable de la 
plupart de ses effets altérants. 

Niveaux de THC 
Le terme « niveau de THC » fait référence à la quantité de THC présente dans le corps d’une 
personne après avoir fumé, vaporisé ou mangé un produit à base de cannabis. Il existe différentes 
façons de mesurer les niveaux de THC, la meilleure étant de regarder le niveau de THC dans le 
sang. Cependant, interpréter le moment précis où une personne a consommé du cannabis – et 
surtout si cette dernière en ressent encore les effets – peut s’avérer compliquer. Immédiatement 
après avoir fumé un « joint », les niveaux de THC dans le sang total atteignent généralement plus 
de 100 ng/mL en 15 minutes, puis chutent rapidement, faisant en sorte que chez les utilisateurs 
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occasionnels, le THC est généralement inférieur 2 ng/mL (c’est-à-dire la limite légale associée à 
une infraction sommaire au Canada) dans les 4 heures suivant une seule exposition aiguë.1 
Cependant, chez les utilisateurs habituels de cannabis, le THC s’accumule dans les graisses 
corporelles et est ensuite lentement relâché dans le sang. En conséquence, les utilisateurs 
habituels peuvent avoir des niveaux de THC variant de 1 à 3 ng/mL pendant des jours, voire des 
semaines après la dernière utilisation.2 Dans la plupart des cas, cependant, un niveau de THC 
supérieur à 5 ng/mL (c’est-à-dire la limite légale associées à une infraction mixte au Canada) 
indique une utilisation récente. Après avoir fumé un joint de marijuana, les effets psychotropes 
(altérants) atteignent généralement leur pic en 20 à 30 minutes et disparaissent en 4 heures. 
L’ingestion de cannabis retarde le début des effets et en prolonge la durée. 
 
COOH-THC (11-nor-9-carboxy-delta-9-tetrahydrocannabinol) 
Le principal métabolite (produit de dégradation) du THC. Le COOH-THC n'entraîne pas 
d’altération et persiste dans le sang et l'urine longtemps après la disparition de l’altération. Ainsi, 
le COOH-THC fournit des preuves d'une exposition antérieure au cannabis, mais n'indique pas 
nécessairement une altération des facultés cognitives ou une consommation récente. 
  

Autres cannabinoïdes couramment détectés 
Le 11-hydroxy-delta-9-tétrahydrocannabinol, communément appelé 11-hydroxy-THC, est le 
principal métabolite actif du THC. Il a des effets psychotropes similaires au THC, bien que certains 
usagers affirment qu’il est plus puissant. Le 11-hydroxy-THC est formé dans le foie après la 
consommation de cannabis par inhalation ou par voie orale; cependant, le niveau de 11-hydroxy-
THC est généralement plus élevé lorsque le cannabis est consommé par voie orale.  
 
Le Cannabidiol (CBD) est le deuxième composé bioactif le plus prévalent dans la plante de 
Cannabis sativa. Le CBD lui-même ne produit pas d’effets euphoriques (high en anglais). Le CBD 
est généralement utilisé dans les formulations de cannabis médical pour contrôler les crises 
réfractaires, gérer des symptômes tels que l’anxiété, la dépression et l’arthrite, et soulager la 
douleur causée par le cancer ou les lésions nerveuses. Il est également utilisé pour traiter la 
dépendance aux opioïdes dans certains cas. 
 
Le Cannabinol (CBN) est moins couramment utilisé dans les formulations de cannabis médical, 
mais a gagné en popularité ces dernières années. Il est principalement utilisé pour le sommeil et 
la gestion de la douleur. Tout comme le CBD, il ne produit pas d’effets psychotropes. 
  

Dépresseurs du système nerveux central 
De nombreux médicaments sur ordonnance provoquent une sédation soit comme un effet 
thérapeutique souhaité, soit comme un effet secondaire indésirable. Dans le système d’évaluation 
et de classification des médicaments, ces médicaments seraient classés comme des dépresseurs 
du système nerveux central (SNC). Les médicaments sédatifs courants comprennent : 

Benzodiazépines 
Des sédatifs légers le plus souvent prescrits comme des « somnifères » ou pour traiter l’anxiété. 
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Anticonvulsivants 
Les anticonvulsivants, plus communément appelés médicaments antiépileptiques, peuvent 
provoquer une sédation, des étourdissements et des changements cognitifs. 
 
Antihistaminiques 
Les antihistaminiques provoquent la sédation comme un effet secondaire indésirable. Les 
antihistaminiques en vente libre sont utilisés pour traiter les allergies (par exemple la 
diphenhydramine - « Benadryl ») ou le mal des transports (par exemple le dimenhydrinate – « 
Gravol »). 
 
Antidépresseurs 
Les antidépresseurs, en particulier les plus anciens, ont la sédation comme effet secondaire. 
 
Antipsychotiques 
La sédation est un effet secondaire courant des médicaments antipsychotiques. 
 
Relaxants musculaires 
Les relaxants musculaires peuvent avoir des effets sédatifs tels que la somnolence. Il est 
généralement déconseillé de conduire ou d'utiliser des machines lourdes sous l'effet de relaxants 
musculaires. 

 

Hypnotiques non bensodiazépiniques 
Aussi connus sous le nom de « médicaments Z ». Ces médicaments sont des sédatifs qui 
agissent comme des benzodiazépines et sont principalement prescrits comme somnifères. Au 
Canada, l'hypnotique non benzodiazépinique le plus courant est la zopiclone. 
 
Opioïdes 
Les opioïdes sont des analgésiques narcotiques (analgésiques) qui peuvent provoquer une 
sédation marquée ou même un coma accompagné d'une dépression respiratoire. Les opioïdes 
comprennent les médicaments sur ordonnance tels que la codéine, l'hydromorphone, 
l'oxycodone et la morphine. L'héroïne, une drogue de rue, est également un opioïde. 
 
Stimulants du système nerveux central 
Les stimulants du SNC sont des médicaments, tels que la cocaïne ou les amphétamines, qui 
provoquent une stimulation du système nerveux central. L'intoxication par ces médicaments se 
caractérise par de l'agitation, un discours précipité, de l'anxiété, de la paranoïa et un 
comportement agressif. Le jugement peut être altéré. La pression artérielle et la fréquence 
cardiaque augmentent, et les pupilles se dilatent. 
 
Polyconsommation 
Les personnes qui consomment des drogues prennent souvent plus d'une substance à la fois. 
C'est ce qu'on appelle la polyconsommation. La prise de plusieurs médicaments en combinaison 
peut entraîner une altération pire que celle que l'on verrait avec l'une ou l'autre des substances 
prises seules. 
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Chromatographie liquide/spectrométrie de masse en tandem (LC-MS/MS) 
Technologie de laboratoire avancée qui est utilisée pour détecter ou quantifier une large gamme 
de médicaments en utilisant des normes de substances et de concentrations connues. 
 
Chromatographie en phase gazeuse – Détection par ionisation de flamme  
Technique de laboratoire standard utilisée pour mesurer le taux d’alcool. 
 
Phlébotomistes 
Techniciens spécialement formés qui obtiennent des échantillons de sang des patients. 
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Contexte 

L'épidémiologie et le risque d'accident chez les conducteurs en état d'ébriété sont bien compris 
grâce à des recherches intenses menées au cours des 50 dernières années.3-6 Cette 
connaissance a facilité le développement de mesures efficaces contre l'alcool au volant. La 
conduite avec facultés cognitives affaiblies par l'alcool et les décès qui y sont liés sont en baisse 
en raison de lois visiblement appliquées, de sanctions administratives en matière de permis et de 
campagnes de marketing social.7-10 La conduite sous l'effet de la drogue est également 
considérée comme une menace majeure pour la sécurité routière,11 et la prévalence de la 
conduite sous l'effet de la drogue pourrait augmenter.12 En fait, il existe des preuves que la 
conduite sous l'effet de la drogue est devenue aussi courante que la conduite après avoir bu de 
l'alcool au Canada.13-15 Avec la légalisation du cannabis, on craint que la prévalence de la 
conduite sous l'effet de la drogue, en particulier la conduite après avoir consommé du cannabis, 
voie une augmentation. 16 
 

L’effet de l’alcool sur la conduite et la sécurité routière est bien étudié et compris. Des études 
expérimentales et épidémiologiques ont permis de prédire comment la conduite serait affectée à 
différentes concentrations d’alcool dans l’haleine et le sang. Par exemple, le risque d'accident 
augmente d'environ deux fois à une concentration d'alcool dans le sang (CAS) entre 0,05 % et 
0,08 %.6 Cependant, les drogues ont tendance à avoir une pharmacocinétique et une 
pharmacodynamique plus complexes que l'alcool. Contrairement à l'alcool, il est souvent difficile 
de prédire comment la conduite sera affectée à différentes concentrations de drogue dans le 
sang. Cette question rend difficile la distinction entre la conduite sous l'emprise de drogues (c'est-
à-dire test positif aux drogues mais absence d'altération) et la conduite sous l'emprise de drogues 
(c'est-à-dire test positif aux drogues et altération active) dans les études épidémiologiques, et elle 
complique l'extrapolation des résultats des études expérimentales axées sur la conduite sous 
l'emprise de drogues au monde réel en matière de sécurité. Par exemple, nous savons que de 
nombreuses drogues altèrent les compétences psychomotrices et/ou le jugement nécessaires à 
une conduite sécuritaire. L'intoxication au cannabis provoque des déficits de l'attention, ralentit le 
temps de réaction et altère des tâches telles que la capacité de suivi (par exemple, rester dans 
sa voie) ou la surveillance du compteur de vitesse.17-19 Plusieurs groupes d'experts ont comparé 
des études expérimentales sur l'altération causée par le THC à celles causées par l'alcool, chez 
les hommes et les femmes, et ont conclu qu'une concentration d'alcool dans le sang de 0,05 % 
provoque un degré d'altération psychomotrice similaire à des niveaux de THC dans le sang entier 
de 2 à 5 ng/mL.20-22 Cependant, les consommateurs réguliers de cannabis peuvent développer 
une tolérance à certains des effets altérants du cannabis.23-25 Les différences de tolérance entre 
les utilisateurs remettent en question la capacité à inférer de manière fiable l'altération pour un 
utilisateur donné en fonction d'un niveau spécifique de THC. Une limite de THC conservatrice 
imposée à tous les conducteurs pourrait être injuste pour les utilisateurs réguliers, qui sont plus 
susceptibles d'avoir du cannabis dans leur système à tout moment, mais moins susceptibles de 
subir une altération à ce niveau de THC. De plus, bien que la conduite sous l'emprise de cannabis 
soit très actuelle, il est important de prendre en compte le fait que de nombreuses autres drogues 
provoquent également une altération des compétences psychomotrices. Les stimulants, tels que 
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la cocaïne et les amphétamines, altèrent le jugement, la maîtrise de l'inhibition (capacité à « 
ignorer » et à ne pas réagir aux stimuli non pertinents) et modifient l'humeur. 26-31 Les 
médicaments sédatifs, tels que les benzodiazépines, les antihistaminiques, les antidépresseurs, 
les médicaments Z (sédatifs non-benzodiazépines tels que la zopiclone) et les opioïdes, 
provoquent de la somnolence, ralentissent le temps de réaction, altèrent la fonction cognitive et 
la capacité de suivi.32-38 Par conséquent, de nombreux médicaments sont soupçonnés 
d'augmenter le risque d'accident. Plusieurs méta-analyses récentes ont toutes conclu que le 
cannabis augmentait le risque d'accident, quoique dans une moindre mesure que l'alcool.39-42 Il 
existe des preuves épidémiologiques que d'autres drogues (amphétamines, cocaïne, 
benzodiazépines, antihistaminiques, antidépresseurs et opioïdes) augmentent également le 
risque d'accident. En fait, le risque d'accident avec bon nombre de ces drogues, bien qu'inférieur 
à celui lié à l'alcool, semble être aussi élevé, voire plus élevé que le risque associé au cannabis.43-

47  
 
La prévalence de la conduite sous l'influence de la drogue au Canada est peu étudiée. Les 
recherches antérieures sur la prévalence de la consommation de drogues chez les conducteurs 
canadiens sont fondées sur des enquêtes routières, des rapports de coroner, des rapports de 
police sur des accidents ou des enquêtes d’auto-évaluation. Bien que ces méthodes soient utiles, 
elles présentent des limites importantes. Dans le cadre des enquêtes routières, la police arrête 
les conducteurs et les dirige vers un endroit de stationnement sécuritaire. Les chercheurs 
interrogent ensuite les conducteurs sur leur consommation de drogues et d'alcool et recueillent 
des échantillons pour des tests de dépistage de drogues. Les enquêtes routières sont limitées 
par des taux de refus élevés, ce qui pourrait entraîner un biais de sélection si les conducteurs qui 
ont consommé des drogues sont plus susceptibles de refuser que les autres conducteurs. Pour 
des raisons pratiques, les enquêtes routières utilisent la salive plutôt que le sang. Cependant, les 
taux de THC dans le sang sont considérés comme plus informatifs que les taux de THC dans la 
salive, car le THC traverse librement la barrière hémato-encéphalique48, tandis que le THC dans 
la salive représente le dépôt de THC dans la bouche lors de la consommation et est peu corrélé 
aux concentrations de THC dans le sang.49 Pour des raisons logistiques, les enquêtes routières 
échantillonnent généralement un grand nombre de conducteurs sur quelques jours pendant l'été 
(lorsque le temps est clément), ce qui rend ces enquêtes mal adaptées à la surveillance à long 
terme de la conduite sous l'influence de drogues. Une autre limitation est que, en raison des coûts 
élevés et des défis logistiques, les enquêtes menées sur la route sont rarement réalisées. Les 
données du coroner fournissent une autre estimation de la prévalence de la consommation de 
drogues chez les conducteurs. En 2016, 82,7% des conducteurs canadiens décédés dans des 
accidents avaient été testés pour les drogues et 46,7% avaient été testés positifs pour une drogue 
altérante autre que l'alcool, y compris 23,1% qui avaient été testés positifs pour le cannabis. Les 
femmes étaient moins susceptibles que les hommes d'être positives à l'alcool, mais presque aussi 
susceptibles de tester positif pour les drogues (41,7% chez les femmes contre 48,2% chez les 
hommes).50 Les données des coroners sont utiles, mais peuvent être sujettes à un biais de 
sélection si les tests de dépistage des drogues sont basés sur la suspicion de consommation de 
drogues et ne sont pas effectués systématiquement sur tous les conducteurs. Au Canada, le 
pourcentage de conducteurs décédés testés pour les drogues (en 2008) varie d'une province à 
l'autre, allant de 10% à 100%. Les protocoles de tests toxicologiques utilisés par les coroners 
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diffèrent d'une province à l'autre, détectant ainsi différentes drogues. Les données des coroners 
échouent souvent à distinguer entre l'exposition à la drogue qui a eu lieu dans les heures, les 
jours ou les semaines précédant l'accident, car certains coroners mesurent des métabolites 
inactifs de drogues (qui peuvent persister dans le corps pendant de longues périodes) plutôt que 
la drogue active. Si les conducteurs décédés dans un accident survivent pendant un certain temps 
après l'accident, les niveaux de drogues diminueront avec le métabolisme, rendant les tests 
toxicologiques peu fiables. L'interprétation des niveaux de drogues à partir des données des 
coroners est encore compliquée par la redistribution post-mortem. Pour certaines drogues 
(comme le cannabis), la redistribution post-mortem des concentrations de drogues dans le corps 
peut entraîner des différences significatives entre le niveau de drogue mesurable immédiatement 
avant la mort (qui est plus représentatif du niveau de drogue réel au moment de l'accident) et le 
niveau de drogue mesurable un certain temps après la mort.51 Comme la conduite sous l'influence 
de drogues est illégale, les rapports d'accidents de la police permettent à la police d'enregistrer 
leur soupçon qu'un conducteur est sous l'influence de drogues. Cependant, ces rapports 
fournissent des estimations peu fiables de l'utilisation de cannabis ou d'autres drogues, car la 
police n'identifie qu'une petite fraction des conducteurs qui consomment du cannabis ou d'autres 
drogues.52 Les enquêtes d'auto-évaluation posent des questions sur la conduite après avoir 
consommé du cannabis ou d'autres drogues. Les enquêtes sont sujettes à des biais de sélection, 
de rappel et de notification. De plus, les enquêtes d'auto-évaluation manquent généralement de 
précision, car elles comportent des questions sur la consommation de drogue avant de conduire 
au cours d'une période donnée (par exemple, le mois précédent) plutôt qu'avant un épisode de 
conduite spécifique. 

L'étude sur la conduite sous l'influence de la drogue au Québec s'inscrit dans le cadre du projet 
national canadien sur la conduite sous l'influence de la drogue. Ce projet étudie la consommation 
de drogues chez les conducteurs blessés qui se présentent à un hôpital participant et dont les 
analyses sanguines sont effectuées dans les six heures suivant un accident de la route. Afin de 
pallier les limites des recherches antérieures, nous étudions une population pertinente (les 
conducteurs blessés) et mesurons une large gamme de drogues dans le sang affaiblissant les 
facultés cognitives dans les six heures suivant un accident. Cette recherche présente donc 
plusieurs avantages par rapport aux autres méthodes d'étude de la conduite sous l'influence de 
la drogue. Notre objectif est de fournir des données pertinentes que les décideurs politiques et 
les groupes de prévention des blessures pourront utiliser pour éclairer les politiques et les 
programmes visant à prévenir la conduite sous l'influence de la drogue. 
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Méthodes 
Critères d’inclusion et d’exclusion 
Nous incluons tous les conducteurs de véhicules motorisés (voitures, motos, camions) 
modérément ou grièvement blessés qui se sont rendus aux urgences d'un hôpital participant et 
dont les prélèvements sanguins ont été effectués dans les 6 heures suivant l'accident. La gravité 
des blessures est définie de manière pragmatique comme la nécessité d'un prélèvement sanguin 
à des fins cliniques (blessure modérée) ou d'une hospitalisation d'une nuit (blessure grave). Les 
conducteurs potentiellement admissibles sont identifiés par la consultation quotidienne des 
registres de visites aux urgences et leur admissibilité est confirmée par l'examen des dossiers 
médicaux. Sont exclus les conducteurs légèrement blessés qui ne nécessitent pas de 
prélèvement sanguin à des fins cliniques, les conducteurs de moins de 16 ans, les cas où le 
premier prélèvement sanguin a eu lieu plus de 6 heures après l'accident, les cas où il ne reste 
plus de sang excédentaire après utilisation clinique et les cas où la quantité de sang excédentaire 
était insuffisante pour les analyses toxicologiques de toutes les substances. 

Examen des dossiers 
Les dossiers du service d’urgence des conducteurs éligibles sont examinés et les données 
pertinentes sont extraites et saisies dans REDCap, une application Web sécurisée pour la 
création et la gestion d'enquêtes et de bases de données en ligne. Les dossiers du service 
d'urgence comprennent les dossiers d'ambulance (remplis par les ambulanciers), les notes du 
médecin d'urgence, les notes du personnel infirmier, les résultats de laboratoire, y compris la 
concentration d'alcool dans le sang (CAS) et les notes des consultants (le cas échéant). Les 
données abstraites comprennent l'âge, le sexe, les trois premiers chiffres du code postal, l'heure 
et la date de l'accident, le type d'accident (simple ou multiple), le type de véhicule, l'heure du 
prélèvement sanguin, les médicaments sur ordonnance utilisés au cours des 30 derniers jours, 
les antécédents médicaux, la documentation de la consommation d’alcool ou de drogues, la 
disposition et les médicaments administrés dans le cadre des soins cliniques avant le 
prélèvement sanguin (nous excluons les médicaments « post-accident » lors de la discussion des 
résultats toxicologiques). 
 
Manipulation du sang 
La disponibilité du sang est déterminée par des assistants de recherche grâce à l'examen des 
dossiers médicaux (pour identifier les conducteurs ayant subi des prélèvements sanguins) suivi 
d'une visite au laboratoire de l'hôpital pour voir s'il reste du sang excédentaire. Le sang 
excédentaire est réétiqueté avec le numéro d'identification de l'étude remplaçant l'étiquette 
clinique et congelé à -40 °C pour une analyse ultérieure. La congélation est importante, car des 
pertes importantes de THC/d'autres substances se produiront au bout de deux mois si le sang 
est conservé à température ambiante. Étant donné que les concentrations sanguines de certaines 
drogues, telles que la cocaïne et le THC, chutent rapidement après la consommation, il est 
important que le temps écoulé entre l'accident et le prélèvement de sang soit soigneusement 
enregistré. L'heure de l'accident est déterminée par des examens de dossiers (généralement 
enregistrée dans le dossier de l'ambulance) et les phlébotomistes enregistrent l'heure du 
prélèvement sanguin. Les échantillons de sang sont entreposés dans un congélateur 
d'échantillons à chaque site avant d'être expédiés sur de la glace sèche par coursier de nuit au 
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laboratoire central de Vancouver, où les échantillons sont entreposés à -40 °C jusqu'à ce qu'ils 
soient prêts pour l'analyse. 

Analyse toxicologique 
Dans les hôpitaux participants, le sang des conducteurs blessés est généralement testé pour 
l'alcool dans le cadre des soins de traumatologie de routine. Lorsque les niveaux d'alcool 
cliniques n'étaient pas disponibles, l'alcool était mesuré au Centre de Toxicologie provincial à 
l'aide de la chromatographie en phase gazeuse avec détection par ionisation de flamme, avec 
une limite de détection de 0,01 %. De plus, des analyses de dépistage de substances à large 
spectre étaient effectuées sur le sang de chaque patient en utilisant la chromatographie liquide/ 
spectrométrie de masse en tandem (LC-MS/MS). À partir d’avril 2023, les analyses d’alcool et de 
toxicologie sont effectuées par notre propre Laboratoire de toxicologie sur la sécurité routière et 
la santé publique. Le processus d’extraction récupère à la fois les drogues acides et basiques et 
est capable de détecter les substances illicites et leurs métabolites (cannabinoïdes, cocaïne, 
amphétamines, y compris leurs analogues majeurs, et opioïdes) ainsi que les médicaments 
psychotropes (y compris les antihistaminiques, les benzodiazépines, d’autres hypnotiques et les 
antidépresseurs sédatifs). La méthode comprend des limites de détection de 0,2 ng/mL pour le 
THC et 1 ng/mL pour la plupart des autres substances. Lorsque les échantillons sont positifs pour 
les cannabinoïdes, nous quantifions à la fois le THC (ingrédient actif) et le COOH-THC 
(métabolite inactif). À partir de 2023, le 11-OH-THC, le CBD et le CBN sont également quantifiés. 
Pour les autres drogues, le dépistage LC-MS/MS fournira une mesure quantitative de la 
concentration de la drogue en utilisant des calibreurs de référence certifiés ISO. Plus de 95% des 
échantillons de sang excédentaire dans cette étude étaient du sang total. Lorsque le plasma est 
disponible mais que le sang total ne l’est pas, nous ajustons les résultats toxicologiques du 
plasma aux résultats équivalents du sang total selon des études récemment publiées. 
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Résultats 
L'étude a reçu l'approbation éthique de la recherche et l'approbation opérationnelle hospitalière 
de trois centres de traumatologie du Québec, dont l'Hôpital du Sacré-Cœur et l'Hôpital Royal 
Victoria à Montréal, ainsi que l'Hôpital de l'Enfant-Jésus à Québec. La collecte de données a 
débuté en novembre 2019 à l'Hôpital de l'Enfant-Jésus et à l'Hôpital du Sacré-Cœur, tandis que 
l'Hôpital Royal Victoria commencera la collecte de données en mai 2024. En décembre 2024, 
environ 2,460 échantillons de sang de cas admissibles ont été prélevés au Québec (1,630 à 
Montréal et 830 au Québec). Les raisons les plus courantes d'exclusion de l'étude étaient 
l'absence d'analyse sanguine requise ou le dépassement du délai de 6 heures entre l'accident et 
la prise de sang. En raison du démarrage tardif et des retards dans l'expédition des échantillons, 
les données d'un hôpital (Hôpital Royal Victoria, Montréal) n'ont pas encore été analysées. Pour 
ce rapport, les données de l'examen des dossiers médicaux de 1,670 patients admissibles 
provenant de deux centres de traumatologie du Québec et admis aux urgences avant janvier 
2024 ont été complétées, et leurs échantillons sanguins ont été analysés. Les résultats de ces 
1,670 patients, avec données complètes, sont présentés dans ce rapport. 

Dans l'ensemble, un conducteur sur six (18,1%) de cet échantillon a été testé positif au THC, dont 
un sur quatorze (7%) avec du THC ≥ 2 ng/mL et un sur trente (3,3%) avec du THC ≥ 5 ng/mL. 
Nous avons également constaté qu'un conducteur sur six (18,1%) a été testé positif à l'alcool, 
dont un sur huit (12,9%) avec un taux d’alcool ≥ 0,08%. Des opiacés ont été détectés chez un 
conducteur sur treize (7,7%), des drogues récréatives (cocaïne, amphétamines) chez un sur huit 
(13,2%), et des médicaments sédatifs (y compris l'antihistaminique courant en vente libre) chez 
un sur trois (29,2%) des conducteurs blessés. 

Ces résultats, ventilés selon l'âge, le sexe et les caractéristiques de l'accident, sont présentés 
dans les tableaux 1 et 2 de l'annexe A et dans les figures 1 à 15 de l'annexe B. À des fins de 
comparaison, le tableau 3 de l'annexe A résume les résultats (depuis janvier 2018) de tous les 
hôpitaux participants en Colombie-Britannique, en Alberta, en Saskatchewan, en Ontario, au 
Québec et dans les provinces de l'Atlantique. Les résultats entre les provinces ne peuvent être 
comparés directement sans ajustement en fonction de l'âge, du sexe, de la gravité des blessures 
et du type d'accident (un seul véhicule ou plusieurs véhicules). Compte tenu de ces limites, il 
semble que les conducteurs blessés du Québec, comparativement à toutes les autres provinces 
combinées, sont plus susceptibles d'avoir consommé du cannabis (18,1% contre 15,1%) et plus 
susceptibles d'avoir bu (18,1% contre 15,7%) et d'avoir un taux d’alcool supérieur à la limite légale 
de 0,08 % (12,9% contre 12,1%). Ils sont également plus susceptibles d'avoir consommé des 
médicaments sédatifs (29,2% contre 27,0%), mais sont moins susceptibles de consommer des 
opiacés (7,7% contre 10,6%). La prévalence de la consommation de drogues récréatives au 
Québec est similaire à la moyenne nationale (13,2% contre 13,0%). 

Le tableau 4 de l'annexe A et les figures 16 et 17 de l'annexe B présentent l’usage de substances 
multiples (ou polyconsommation), soit le pourcentage de conducteurs ayant consommé diverses 
combinaisons d'alcool et de cannabis (figure 16) ou d'autres combinaisons de drogues (figure 
17). Au Québec, 5,4% des conducteurs/motocyclistes ont consommé du cannabis et de l'alcool 
simultanément, ce qui est légèrement supérieur à la prévalence nationale de 4 %. La prévalence 
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des conducteurs ayant consommé au moins deux catégories différentes de substances de 
manière simultanée était également d'un sur cinq au Québec (21,8%), ce qui est à peu près 
identique à la moyenne nationale (20,8%). 
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Discussion 
Dans cet échantillon de 1,670 conducteurs blessés traités dans deux centres de traumatologie 
du Québec, un conducteur sur deux (56,3%) a obtenu un résultat positif à un test de dépistage 
d'au moins une substance affaiblissant les facultés cognitives. Par ordre de prévalence, ces 
substances comprenaient les sédatifs (29,2%), le cannabis (18,1%), l'alcool (18,1%), les drogues 
récréatives (13,2%) et les opiacés (7,7%). Dans la section suivante, nous abordons 
successivement la prévalence du cannabis, de l'alcool et des trois autres classes de substances 
(c’est-à-dire les drogues récréatives, les sédatifs et les opiacés). 

Cannabis. L’état actuel des connaissances indique que le risque d’accident après avoir 
consommé du cannabis demeure mal défini, mais qu’il est inférieur à celui de l’alcool.53, 54 

Plusieurs méta-analyses récentes ont conclu que le cannabis augmente le risque d’accident, avec 
des rapports de cotes (RC) estimés allant de 1,36 à 2,66.39-42 Une étude canadienne récente 
suggère que les conducteurs ayant des taux de THC inférieurs à 5 ng/mL n’ont pas de risque 
accru d’accident.54 Cependant, il convient de surveiller la prévalence des conducteurs ayant des 
taux de THC ≥ 5 ng/mL au fil du temps pour analyser si la conduite avec les facultés cognitives 
affaiblies par le cannabis pourrait être un problème émergent au Québec. 

Dans l'ensemble, 11,1% avaient de faibles niveaux (<2 ng/mL) ce qui ne reflète pas 
nécessairement une consommation récente de cannabis ou un risque accru d'accident. 
Cependant, 7% avaient du THC ≥ 2 ng/mL, ce qui indique généralement une consommation 
récente de cannabis, et 3,3% avaient du THC ≥ 5 ng/mL, ce qui indique une consommation 
récente et est souvent associé à une altération des facultés cognitives. En termes de différences 
d'âge, la conduite positive pour toute quantité de THC était la plus élevée dans la tranche d'âge 
19-24 ans (26,1%), suivie de la tranche d'âge 25-34 ans (25,3%) et de la tranche d'âge 16-18 ans 
(21,3%). Elle était la moins fréquente dans la tranche d'âge 55 ans et plus (8,6%). De même, la 
conduite avec une concentration sanguine de THC de 2 ng/mL ou plus était plus fréquente dans 
la tranche d'âge 25-34 ans (10,6%), suivie de la tranche d'âge 19-24 ans (9,6%). Enfin, la conduite 
avec une concentration sanguine de THC de 5 ng/mL ou plus était plus fréquente dans la tranche 
d’âge des 19-24 ans (5,5%), suivie de la tranche d’âge des 25-34 ans (5,1%). 

En termes de différences entre les sexes, la conduite avec un taux de THC positif, quelle qu'en 
soit la quantité, était plus fréquente chez les conducteurs de sexe masculin (20,6%) que chez les 
conductrices (13,5%). De même, la conduite avec une concentration sanguine de THC de 2 
ng/mL était plus fréquente chez les hommes (8,4%) que chez les femmes (4,5%). Enfin, la 
conduite avec une concentration sanguine de THC de 5 ng/mL ou plus était plus fréquente chez 
les hommes (4,1% contre 1,9% chez les femmes). 

Alcool. En général, 18,1% avaient bu (alcoolémie > 0) et 12,9% avaient un taux d’alcool ≥ 0,08%. 
La conduite après avoir consommé de l'alcool était la plus fréquente dans la tranche d'âge 25-34 
ans (27,5%), suivie de la tranche d'âge 35-44 ans (21,0%) et de la tranche d'âge 19-24 ans 
(20,2%). La fréquence la plus faible était observée dans la tranche d'âge 16-18 ans (8,0%). De 
même, la conduite avec un taux d’alcool supérieur à la limite légale était plus fréquente chez les 
25-34 ans (21,0%) et moins fréquente chez les 16-18 ans (1,3%). Il est bien connu que les 



 
Étude nationale sur la conduite sous l’influence de la drogue – Rapport du Québec 
17 MARS 2025 │ Mise à jour du projet 

Page 18 de 46 

conducteurs ayant un taux d’alcool supérieur à 0,08%, en particulier les jeunes conducteurs, 
présentent un risque d'accident très élevé.5, 6 

En termes de différences entre les sexes, la conduite après avoir consommé de l'alcool était plus 
fréquente chez les hommes (21,5%) que chez les femmes (12,1%). De même, la conduite avec 
un taux d’alcool supérieur à la limite légale était plus fréquente chez les hommes (15,1% contre 
8,9% chez les femmes). 

Drogues récréatives, sédatifs et opiacés. La cocaïne, les amphétamines, les sédatifs et les 
opiacés sont connus pour altérer les capacités psychomotrices nécessaires à une conduite 
sécuritaire. Le risque d'accident associé à ces substances est également mal défini, mais semble 
inférieur à celui associé à l'alcool et comparable à celui associé au cannabis.54 

Des drogues récréatives (cocaïne, amphétamines) ont été détectées chez un conducteur sur huit 
(13,2%). La prévalence la plus élevée de drogues récréatives a été observée chez les 
conducteurs âgés de 25 à 34 ans et de 35 à 44 ans (20,5% et 19,5% respectivement), avec une 
prévalence accrue chez les hommes (16,1%) par rapport aux femmes (7,9%). Des médicaments 
sédatifs ont été détectés chez un conducteur sur trois (29,2%), avec une prévalence plus élevée 
chez les femmes (36,5%) que chez les hommes (25,2%). La prévalence la plus élevée de 
médicaments sédatifs a été observée chez les conducteurs de 55 ans et plus (38,5%). 

Des opiacés ont été détectés chez un conducteur sur treize (7,7%), avec une prévalence similaire 
chez les hommes (8%) et les femmes (7,2%). Ils étaient plus fréquents chez les 45-54 ans 
(12,7%). Ces résultats sont présentés dans le tableau 1 et les figures 11 et 12. 

Forces 
Nos méthodes présentent plusieurs avantages. Nous avons mesuré la concentration de drogues 
dans le sang qui, pour le THC et la plupart des autres drogues, est mieux corrélée avec 
l’affaiblissement des facultés et/ou l’utilisation récente que les concentrations de drogues 
mesurées dans la salive ou l’urine. Nos méthodes quantifient l’alcool, le THC et plus de 80 autres 
drogues et médicaments affaiblissant les facultés cognitives. De plus, nous utilisons du sang 
prélevé peu de temps après l’accident, généralement dans un délai d’une heure et demie, de 
sorte que nos résultats toxicologiques se rapprochent étroitement des concentrations de drogues 
au moment de l’accident18. Ce court intervalle entre l’accident et le prélèvement sanguin simplifie 
l’interprétation des résultats toxicologiques. Troisièmement, la décision de prélever du sang ne 
repose pas sur la suspicion de consommation de drogue : le sang est prélevé lorsqu’il est 
cliniquement indiqué pour la prise en charge des blessures du patient, en fonction du mécanisme 
de l’accident et/ou de l’examen physique. Ce processus élimine le biais de sélection qui se 
produirait si le dépistage de drogues était basé sur la suspicion de consommation de drogues. 
De plus, comme cette étude bénéficie d’une autorisation éthique pour la renonciation au 
consentement en raison de nos méthodes innovantes anonymisées de données liées, nous 
évitons le biais qui pourrait survenir si les conducteurs ayant consommé des drogues étaient 
moins susceptibles de consentir à un test, comme cela pourrait être le cas lors d’enquêtes 
routières. Plus important encore, nous étudions l’utilisation récente de drogues dans une 
population pertinente (les conducteurs blessés dans un accident). 
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Limites 
Cette étude présente également plusieurs limites. Puisque nous nous appuyons sur du sang 
ayant été prélevé à des fins cliniques, nous n’avons pas le contrôle sur les conducteurs qui sont 
réellement testés. Par conséquent, notre échantillon n’inclut pas les conducteurs légèrement 
blessés, même s’ils ont causé un accident qui a grièvement blessé un autre usager de la route. 
Il est également possible que la décision de réaliser des tests sanguins varie d’un hôpital à l’autre, 
ce qui peut rendre difficile la comparaison des résultats. Bien que nous souhaitions exclure les 
médicaments « post-accident », ces derniers ne sont pas toujours répertoriés dans les dossiers 
des services d’urgence. Nous excluons notamment la kétamine de ce rapport, car elle est 
couramment administrée dans le cadre des soins cliniques préhospitaliers, et nous soupçonnons 
qu’elle n’est pas toujours documentée dans les dossiers médicaux disponibles. Une autre limite 
réside dans l’impossibilité, pour notre analyse toxicologique, de mesurer les substances inhalées 
(comme le toluène). Nous soupçonnons que l’abus de substances inhalées est rare, mais nous 
ne sommes pas en mesure de le prouver. Enfin, nous ne menons pas d’examen ni d’interrogation 
chez les conducteurs blessés et ne sommes pas en mesure de déterminer si leurs facultés 
cognitives sont réellement affaiblies. 
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Résumé 
La conduite après avoir consommé du cannabis semble être un problème émergent au Canada 
et est maintenant aussi courante que la conduite après avoir bu de l’alcool au Québec. 
Cependant, étant donné le risque très élevé d’accident associé à l’alcool, et le fait que la plupart 
des conducteurs ayant testé positif au cannabis avaient des niveaux faibles de THC, on peut 
conclure que la conduite après avoir bu demeure un problème plus important au Québec, en 
particulier chez les 25 à 34 ans. Néanmoins, les campagnes de sensibilisation à la sécurité 
routière et à la consommation de cannabis devraient continuer à cibler les jeunes conducteurs, 
car le cannabis est le plus souvent détecté chez les jeunes conducteurs adultes âgés de 16 à 34 
ans. Les médicaments sédatifs, les opiacés et d’autres drogues récréatives étaient également 
couramment détectés. Une autre caractéristique frappante de cette étude était la prévalence de 
la polyconsommation de substances, avec environ un conducteur sur cinq (21,8%) ayant obtenu 
un résultat positif à un test de dépistage pour plus d’une substance affaiblissant les facultés 
cognitives. Les campagnes de marketing social ou les politiques de circulation conçues pour 
prévenir la conduite sous l’influence de substances altérantes devraient continuer de cibler 
l’alcool, le cannabis et d’autres drogues, et devraient tenir compte du fait que de nombreux 
conducteurs consomment plusieurs substances affaiblissant les facultés. La forte prévalence des 
médicaments sédatifs, dans plusieurs tranches d’âge, suggère la nécessité d’une meilleure 
éducation sur les pratiques de prescription et sur l’utilisation de médicaments sédatifs par les 
conducteurs (y compris les antihistaminiques en vente libre). 
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Annexe A : Tableaux 
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Tableau 1. Nombre (pourcentage) de conducteurs blessés testés positifs aux substances 
affaiblissant les facultés au Québec, selon l'âge et le sexe 

 
Notes: 

1. Les « stimulants du système nerveux central » comprennent la cocaïne, la méthamphétamine et d'autres amphétamines. 
2. Les « dépresseurs du système nerveux central » comprennent les antihistaminiques, les antidépresseurs, les 

anticonvulsivants, les antipsychotiques, les benzodiazépines, les relaxants musculaires, les antidépresseurs tricycliques et 
les médicaments Z. 

3. « Toute substance » fait référence à la détection de l'une (ou plusieurs) des substances suivantes : Alcool, THC (à l'exclusion 
du COOH-THC), stimulants du système nerveux central, dépresseurs du système nerveux central et opiacés. 
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Tableau 2. Nombre (pourcentage) de conducteurs blessés testés positifs aux substances 
affaiblissant les facultés au Québec, selon les caractéristiques de l'accident 

 

 
Notes: 

1. Les « stimulants du système nerveux central » comprennent la cocaïne, la méthamphétamine et d'autres amphétamines. 
2. Les « dépresseurs du système nerveux central » comprennent les antihistaminiques, les antidépresseurs, les 

anticonvulsivants, les antipsychotiques, les benzodiazépines, les relaxants musculaires, les antidépresseurs tricycliques et 
les médicaments Z. 

3. « Toute substance » fait référence à la détection de l'une (ou plusieurs) des substances suivantes : Alcool, THC (à l'exclusion 
du COOH-THC), stimulants du système nerveux central, dépresseurs du système nerveux central et opiacés. 
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Tableau 3. Nombre (pourcentage) de conducteurs blessés testés positifs aux substances 
affaiblissant les facultés au Québec par rapport à l'ensemble du Canada 

 
Notes: 

1. Les « stimulants du système nerveux central » comprennent la cocaïne, la méthamphétamine et d'autres amphétamines. 
2. Les « dépresseurs du système nerveux central » comprennent les antihistaminiques, les antidépresseurs, les 

anticonvulsivants, les antipsychotiques, les benzodiazépines, les relaxants musculaires, les antidépresseurs tricycliques et 
les médicaments Z. 

3. « Toute substance » fait référence à la détection de l'une (ou plusieurs) des substances suivantes : Alcool, THC (à l'exclusion 
du COOH-THC), stimulants du système nerveux central, dépresseurs du système nerveux central et opiacés. 
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Tableau 4. Polyconsommation : Nombre (pourcentage) de conducteurs blessés testés 
positifs à une ou plusieurs classes de substances affaiblissant les facultés au Québec par 
rapport à l'ensemble du Canada 

 
Notes: 

1. Les « stimulants du système nerveux central » comprennent la cocaïne, la méthamphétamine et d'autres amphétamines. 
2. Les « dépresseurs du système nerveux central » comprennent les antihistaminiques, les antidépresseurs, les 

anticonvulsivants, les antipsychotiques, les benzodiazépines, les relaxants musculaires, les antidépresseurs tricycliques et 
les médicaments Z. 

3. « Toute substance » fait référence à la détection de l'une (ou plusieurs) des substances suivantes : Alcool, THC (à l'exclusion 
du COOH-THC), stimulants du système nerveux central, dépresseurs du système nerveux central et opiacés. 
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Figure 1. Prévalence de la consommation d'alcool chez les conducteurs blessés au 
Québec, selon le groupe d'âge. 
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Figure 2. Prévalence de la consommation d'alcool chez les conducteurs blessés au 
Québec, selon le sexe. 
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Figure 3. Prévalence de la consommation d'alcool chez les conducteurs blessés au 
Québec, selon la gravité des blessures. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Étude nationale sur la conduite sous l’influence de la drogue – Rapport du Québec 
17 MARS 2025 │ Mise à jour du projet 

Page 30 de 46 

Figure 4. Prévalence de la consommation d'alcool chez les conducteurs blessés au 
Québec, selon le moment de l’accident. 
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Figure 5. Prévalence de la consommation d'alcool chez les conducteurs blessés au 
Québec, selon le nombre de véhicules impliqués dans l'accident 
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Figure 6. Prévalence des cannabinoïdes chez les conducteurs blessés au Québec, selon 
le groupe d'âge. 
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Figure 7. Prévalence des cannabinoïdes chez les conducteurs blessés au Québec, selon 
le sexe. 
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Figure 8. Prévalence des cannabinoïdes chez les conducteurs blessés au Québec, selon 
la disposition. 
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Figure 9. Prévalence des cannabinoïdes chez les conducteurs blessés au Québec, selon 
le moment de l’accident. 
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Figure 10. Prévalence des cannabinoïdes chez les conducteurs blessés au Québec, selon 
le nombre de véhicules impliqués dans l'accident 
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Figure 11. Prévalence d'autres drogues récréatives, de médicaments et d'opiacés chez les 
conducteurs blessés au Québec, selon le groupe d'âge. 
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Figure 12. Prévalence d'autres drogues récréatives, de médicaments et d'opiacés chez les 
conducteurs blessés au Québec, selon le sexe. 
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Figure 13. Prévalence d'autres drogues récréatives, de médicaments et d'opiacés chez les 
conducteurs blessés au Québec, selon la disposition. 
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Figure 14. Prévalence d'autres drogues récréatives, de médicaments et d'opiacés chez les 
conducteurs blessés au Québec, selon le moment de l'accident. 
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Figure 15. Prévalence d'autres drogues récréatives, de médicaments et d'opiacés chez les 
conducteurs blessés au Québec, selon le nombre de véhicules impliqués dans l'accident.  
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Figure 16. Consommation d'alcool et de cannabis chez les conducteurs blessés au 
Québec. 
 

 
 
Note 
BAC (blood alcohol concentration) = CAS (concentration d’alcool dans le sang) 
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Figure 17. Polyconsommation de substances chez les conducteurs blessés au Québec 
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